[image: image1.emf]ussac

adalle


Procès verbal d’élimination de denrées alimentaires
Actions correctives
Le 3 mai 2022 à 10h00 produits venant du réfrigérateur  « Fruits et Légumes »
du restaurant scolaire
Le maire d’Aussac-Vadalle, ou son représentant désigné, constate ce jour  la nécessité de procéder, suite une mauvaise manipulation du thermostat retrouvé ce jour en position n° 7 avec un relevé de température de 0 °, à l’élimination de toutes les denrées alimentaires congelées. A savoir :
· 4 Tomates 

· 12 Bottes de radis roses

· 1 kg de poivrons rouges

· 2 kg de courgettes

· 1 kg d’aubergines

· 4 kg de carottes

· 2 sachets de betteraves rouges 2x500g

· 5 œufs
Mode d’élimination : composteur de l’école









Régine LIOT









Adjointe au Maire
